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Procès-Verbal 
 

Assemblée Générale du jeudi 22 juin 2023 à 19h30 
à la salle communale de Vuadens 

 
 
 
Liste des présences 
 

Comité : 
Mme Anne FAVRE, Riaz, Présidente AF 
Mme Justine CATILLAZ, Pringy JC 
M. Emmanuel ROMANENS, Vuadens ER 
Mme Caroline ROMANENS, Enney CR 
Mme Mireille ROULIN, Vuisternens-dvt-Rt MR 
 

Personnel du bureau : 
Patrick AUDEMARS, Morlon, Directeur PA 
Pierangela QUELOZ, La Tour-de-Trême QP 
Carole CAILLE, La Tour-de-Trême CCA 
Helena DOMINGUES, Bulle HD 
Cindy CHARPILLOZ, Vauderens CC 

Personnes excusées : 
Selon liste annexée 

Personnes présentes : 
Selon liste annexée 

 
 
Ordre du jour 
 
1. Accueil 
2. Elections statutaires 

a. Comité 
3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 6 juillet 2022 
4. Rapport d’activité de la présidente et du directeur 
5. Rapport des coordinatrices 
6. Comptes 2022 a) Lecture des comptes 2022 

 b) Rapport des vérificatrices des comptes 2022 
 c) Approbation des comptes 2022 

7. Jubilé 
8. Divers 
 
 

1. Accueil 
AF souhaite la bienvenue à toutes et tous dans cette salle de Vuadens et en profite pour remercier la commune de Vuadens 
pour la mise à disposition de la salle, l’accueil et l’agape prévue en 2ème partie de soirée. 
 
AF annonce la liste des personnes excusées à l’AG de ce soir. 
 

2. Elections statutaires  
AF annonce plusieurs changements au sein du comité. Pour commencer, Mme Caroline Romanens va reprendre le rôle 
de représentante des accueillantes et M. Emmanuel Romanens représentera les communes. Il est actuellement membre 
du conseil communal de la commune de Vuadens. 
 
Mme Justine Catillaz va prendre le rôle de vice-présidence en remplacement de Mme Natacha Rumo. 
Les autres membres du comité gardent la même fonction. 
 
Afin de compléter le comité, nous sommes encore à la recherche d’un parent plaçant. Si vous entendez ou connaissez 
quelqu’un qui pourrait être intéressé par cette fonction. N’hésitez pas à nous en faire part et à nous faire de la pub. 
 
AF passe à l’élection officielle de Caroline Romanens et Emmanuel Romanens. Ces derniers sont approuvés à l’unanimité. 
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3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 6 juillet 2022 

Le procès-verbal de l’AG du 6 juillet 2022 ne fait l’objet d’aucune remarque. Il est approuvé par l’AG. AF remercie sa 
rédactrice, Mme Cindy Charpilloz. 
 

4. Rapport d’activité de la présidente et du directeur 
AF fait lecture du rapport d’activité qui se trouve dans le fascicule reçu avec la convocation à l’AG de ce jour.  
 

5. Rapport des coordinatrices 
 
MR prend la parole : 
 
Se retrouver devant cette page blanche, avant chaque assemblée générale, est toujours un peu perturbant, un peu 
stressant. C’est difficile de faire un rapport sur notre activité de coordinatrice, nous avons tendance à plutôt faire un 
rapport sur l’activité d’accueillante en milieu familial. Le gros du job c’est bien elles, les accueillantes, qui le font. 
 
Dans le rapport annuel écrit que vous trouvez dans ce petit livret, avec Pierangela, nous avons été relativement critiques.  
 
J’ai même entendu, « vous n’y êtes pas allées avec le dos de la cuillère cette année », alors oui, nous avons un peu 
« secoué le cocotier ». Ce que vous pouvez lire ici, est la réalité sur le terrain, la dure réalité des parents et de nos 
accueillantes. Nous avons tenté donner des pistes d’amélioration, des solutions, et je reprends notre dernière phrase : 
« nous sommes bien conscientes de la difficulté sur le terrain pour toutes les structures partenaires…. des solutions 
devront pourtant être trouvées ». 
 
Ce soir je vais mettre un peu de douceur dans mes paroles.  
 
Oui, notre travail de coordinatrice est difficile pour différentes raisons : 
 

- l’évolution de la société ; 
- le changement de la vie professionnelle des parents d’aujourd’hui (télétravail, taux d’activité réduit)… ; 
- les exigences des employeurs ; 
- les horaires coupés ; 
- les 3x8 ; 
- les horaires irréguliers…. 

 
Nous sommes journellement confrontées à ces difficultés, ces difficultés que vit la majorité des parents. Simplement 
trouver une place d’accueil pour ses enfants pour pouvoir aller travailler. Cela devrait pourtant être à la portée de tout 
parent d’aujourd’hui, arriver à concilier vie professionnelle et vie familiale, mais, arriver à cet idéal peut rapidement se 
transformer en parcours du combattant. 
 
Notre travail de coordinatrice c’est tout d’abord 
 

- engager des accueillantes en milieu familial ; 
- organiser le placement des enfants chez ces dernières ; 
- procéder à l’évaluation annuelle de chaque milieu d’accueil ; 
- mais surtout, soutenir, aider, conseiller nos accueillantes ; 
- rassurer des parents qui vont laisser leur(s) enfant(s) à « une parfaite inconnue ». 

 
Nous devons jongler, imaginer, se projeter…. Nos accueillantes nous y aident grandement, elles sont disponibles, 
arrangeantes et parfois même un peu magiciennes ! 
 
Ce soir, être coordinatrice c’est avoir un temps de parole, alors je vais en profiter.  
 
J’en profite pour adresser quelques remerciements. 
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Tout d’abord un merci particulier à ma collègue Pierangela. C’est parfois tendu, c’est parfois difficile, mais c’est surtout 
très agréable de travailler avec toi, on est un vrai duo de choc, complémentaire et inséparable, merci pour ça. 
 
Merci à toi Patrick, tu nous fais confiance, et, tu es toujours là pour nous quand on a besoin de toi !  
 
Merci à nos collègues de l’administration, c’est toujours un plaisir de passer par le bureau. 
Et pour terminer….  
Alors, oui, je l’ai déjà fait il y a 2 ans, mais je sais que cela a été apprécié, et je tiens à le réitérer ce soir. 
 
MERCI à  
 
Yolande, Catherine, Audrey, Florence, Nicole, Lucélia, Véronique, Susana, Aziza, Fernanda, Luciana, Sabrina, Vânia, 
Virginie, Janine, Laïla, Marie-Christine, Sylvaine, Marie-Josée, Malika, Patricia, Jacqueline, Marie-Claire, Nathalie, 
Silvestra, Elsa, Floriana, Samantha, Ana Paula, Marisa, Justine, Sara, Vydia, Geneviève, Cristina, Mireille, Maria, 
Marguerite, Nicole, Beatriz, Gizela, Sophie, Valérie, Liliete, Nathalie, Anne-Claude, Maria, Anaïs, Myriam, Caroline, 
Esmeralda, Charlotte, Karin, Samia, Paméla, Cleide, Eugénie, Isabelle, Catarina, Andreia, Caroline, Françoise, Fabienne, 
Ana Raquel, Cynthia, Elisabete…. nos 66 accueillantes en fonction à ce jour. 
 
Mesdames, Merci INFINIMENT pour votre travail quotidien auprès des enfants, vous êtes des accueillantes fidèles, 
motivées et c’est toujours un plaisir de pouvoir travailler avec vous.  
 
Merci à vous les parents de faire confiance à votre accueillante et à notre association et merci aux enfants pour votre joie 
de vivre, vos bêtises et votre spontanéité. 
Merci de votre attention. 
 
AF passe la parole à PA pour les comptes. 
 

6. Comptes 2022  
PA explique qu’il va relever les comptes où il y a une différence par rapport au budget. 
 
a) Lecture des comptes 2022 
 
Précisions concernant les charges 

 
Précisions concernant les produits 

Produits de CHF 2'752'291.76 / charges de CHF  2'751'124.93 = Bénéfice de CHF 1'166.83 
 
 
 
 
 

301.11 Des accueillantes ont été en arrêt maladie durant plusieurs mois voire toute l’année, d’où l’augmentation des 
charges des indemnités versées. 

302.00 Manuela Descloux a cessé son activité et son cahier des charges a été réparti auprès des trois autres 
personnes restantes. 

302.01 Légère diminution du nombre de familles et optimisation de la charge de travail 
304.00 De plus en plus d’AMF sont soumises à la LPP 
318.02 Remboursement sur l’exercice 2021 et réception d’excédent sur l’exercice 2022 
319.01 Après l’ouverture des poursuites, dans ce compte se trouvent les créances pour lesquelles nous recevons 

des actes de défauts de biens. 
370.09 30 ans de l’Association en 2026 et versement d’une gratification au personnel 

436.11 S’attendre à une augmentation de la prime d’assurance ou changer d’assureur, à voir en temps voulu 
439.02 Nous avons proposé aux nouveaux parents de payer les frais d’inscription par le système d’encaissement 

Twint, ce qui nous a engendré des frais en centimes. Nous avons stoppé ce mode d’encaissement. 
452.09 Pas d’augmentation du nombre de familles subventionnées. La charge pour les communes est toujours plus 

ou moins la même. 
454.00 Le généreux don de la Loterie Romande en fonction du nombre d’enfants accueillis. 
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Précisions concernant le bilan 
 
Actifs 

110.00 Débiteurs collectifs, les factures du mois de décembre 2022 ont été envoyées en janvier 2023. On les 
comptabilise mais au 31.12.2022. 

130.00 Divers montants sont à recevoir comme : le solde du mandat de surveillance 2022, les subventions et 
remboursements de 25% pour les frais de formations de la part du SEJ. Tout comme nous attendons le 
bouclement des primes 2022 de la CIGA, du Groupe Mutuel, de la Vaudoise et de la Bâloise. 

 
Passifs 

210.00 Les salaires de décembre 2022 ont été faits en janvier 2023. 

280.09 Une provision de Frs. 5'000.00 a été créée pour les indemnités extraordinaires. Nous prévoyons de verser une 
gratification à notre personnel en 2026 pour les 30 ans de notre Association. 

Capital au 01.01.2022 = CHF 127'888.50 + bénéfice de CHF 1'166.83 = notre capital de CHF 129'055.33 au 31.12.2022 
 
PA se tient à disposition pour tout complément d’information. AF remercie PA pour ces précisions au sujet des comptes. 
 
b) Rapport des vérificatrices des comptes 2022 
 
En l’absence des vérificatrices des comptes, c’est Carole Caille, secrétaire comptable, qui présente le rapport des 
vérificatrices des comptes. La révision a eu lieu le 04 avril 2023 par Mme Sophie Moura et                                                               
Mme Anne-Luce Pernet-Baeriswyl, seconde vérificatrice de l’Association.  
 
c) Approbation des comptes 2022 
AF remercie CCA pour son intervention et propose d’approuver les comptes 2022.  
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. Décharge est donnée au comité ainsi qu’à la secrétaire-comptable.  
 

7. Jubilés 
 
AF relève que 9 accueillantes fêtent un jubilé en 2022. Un énorme MERCI pour cette fidélité et cette motivation. Quel plaisir 
d’avoir des personnes qui gardent cette activité qui n’est pas facile au quotidien. 
 
PA s’associe à AF et relève avec plaisir la fidélité de ces accueillantes en tant qu’employeur et c’est aussi un gage de 
sérieux pour toutes les familles qui passent par notre Association pour s’occuper de leur(s) enfant(s). On sait que ce n’est 
pas un travail évident, les demandes des familles évoluent. Vous travaillez principalement seules avec beaucoup de 
responsabilités. Nous en avons conscience. 
 
QP : Nous sommes très admiratives de votre travail à toutes. Votre travail est très mal reconnu, beaucoup de gens pensent 
« qu’il n’y a qu’à garder des enfants » alors que les responsabilités et les exigences des parents sont toujours plus élevées.  
Merci pour votre fidélité car sans vous Mireille et moi n’aurions plus de travail    
 
Sont présentent et racontent une petite anecdote :  
Maria KURZO 
Marie-Christine BLANC : Tim aura 16 ans au mois d’août, il venait 5 jours par semaine chez moi et il passe toujours pour 
prendre le goûter en disant à sa maman qu’il a « raté le bus ».  
Fabienne SCYBOZ : mon premier placement est maintenant ma voisine qui a 33 ans.  
Geneviève VINCENT : un garçon de 6 ans (maintenant à 22 ans) que je gardais aimais bien faire à manger et aujourd’hui, 
il est cuisinier.  
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8. Divers 

AF donne la parole à PA. 
PA : pour les personnes présentent ce soir qui s’intéressent à notre Association, si vous entendez des personnes qui 
souhaitent devenir accueillantes, n’hésitez pas à parler de notre structure.  
 
Il devient difficile de répondre à toutes les demandes. Notre structure a pu travailler avec Option Gruyère pour pallier à des 
remplacements après la faillite des Zoubilous. A ce sujet, une crèche va très certainement réouvrir dans le courant de l’été 
dans les mêmes locaux. 
Malgré cette réouverture, les demandes sont toujours en augmentation et nous ne pouvons plus y répondre. Le sujet des 
AES a été soulevé dans le rapport des coordinatrices. A savoir que dans une petite commune, il n’est pas simple de mettre 
en place ce dispositif. De manière plus générale, le bassin de population en Gruyère ne cesse d’augmenter et la demande 
sera par conséquent toujours plus grande pour notre structure, les crèches et les écoles.  
 
AF donne la parole à l’AG pour toutes éventuelles questions ou remarques. Ce n’est pas le cas. 
 
AF lève la séance à 20h10 et invite l’AG à rester pour partager une collation offerte par la commune de Vuadens. 
 
 
 
 
 
Bulle, le 28 août 2023 Cindy Charpilloz, secrétaire 


